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RAISON SOCIALE DE L’ÉTABLISSEMENT GÉOGRAPHIQUE : CHU AMIENS PICARDIE
NUMERO FINESS EJ : 80 000 004 4

IDENTIFICATION DE L’ÉTABLISSEMENT : CEGIDD DU CHU D’AMIENS 
ADRESSE : 16 RUE FERNEL 80 000 AMIENS 
NUMERO FINESS ET : 80 002 251 9

Arrêté DPPS 2023/010

portant renouvellement de l’habilitation du Centre Hospitalier Universitaire d’Amiens 

en tant que Centre Gratuit d’Information, de Dépistage et de Diagnostic (CeGIDD) des 
infections par les Virus de l’Immunodéficience Humaine et des Hépatites virales et des 

Infections Sexuellement Transmissibles

Le directeur général de l'Agence Régionale de Santé des Hauts-de-France

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8, L.3121-1 à L.3121-2-1 et D.3121-21 
à D.3121-26 ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.174-16 et D.174-15 à D.174-18 ;

Vu le III de l’article 47 de la loi n°2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité 
sociale pour 2015 ;

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé (ARS) ; 

Vu le décret n°2015-796 du 1er juillet 2015 relatif aux centres gratuits d'information, de dépistage et 
de diagnostic des infections par les virus de l'immunodéficience humaine et des hépatites virales et 
des infections sexuellement transmissibles (CeGIDD) ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Hugo GILARDI en qualité de 
Directeur Général de l’ARS des Hauts-de-France ; 

Vu l’arrêté du 1er juillet 2015 relatif aux CeGIDD ;

Vu l’arrêté du 7 juin 2016 fixant la liste des traitements préventifs assurés par les CeGIDD ;
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Vu l’arrêté du 21 novembre 2016 abrogeant l’arrêté du 23 décembre 2015 et portant habilitation du 
CHU d’Amiens en tant que centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic des 
infections par les virus de l'immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections 
sexuellement transmissibles (CeGIDD) pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2016 ;

Vu l’arrêté DPPS 2018/038 du 27 décembre 2018 portant renouvellement d’habilitation du Centre 
Hospitalier Universitaire d’Amiens en tant que CeGIDD pour une durée de 5 ans à compter du 1er 
janvier 2019 ;  

Vu l’instruction n° DGS/RI2/2015/195 du 3 juillet 2015 relative à la mise en place des CeGIDD ; 

Vu l’instruction ministérielle du 25 février 2019 relative aux recommandations de prise en charge 
des accidents d'exposition au sang et aux liquides biologiques (AES) survenant dans un 
environnement professionnel et des accidents d'exposition sexuelle ; 

Vu la note d’information n° DGS/SP2/2016/180 du 8 juillet 2016 relative à la remontée des rapports 
d’activité et de performance des centres chargés des actions de prévention des maladies 
transmissibles dont la compétence a été transférée à l’Etat par la loi du 13 août 2004 modifiée 
relative aux libertés et responsabilités locales ; 

Vu la décision du directeur général de l’ARS du 8 novembre 2023 portant délégation de signature 
du directeur général de l’ARS des Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le Centre Hospitalier Universitaire d’Amiens en date du 31  mai 2023 
sollicitant le renouvellement de l’habilitation de la structure en tant que CeGIDD ;

Considérant que ladite demande est conforme au cahier des charges défini par l’arrêté du 1er juillet 
2015 susvisé ; 

ARRETE :

Article 1er 

L’habilitation du CHU d’Amiens en tant que centre gratuit d'information, de dépistage et de 
diagnostic des infections par les virus de l'immunodéficience humaine et des hépatites virales et 
des infections sexuellement transmissibles (CeGIDD) est renouvelée pour une durée de cinq ans à 
compter 1er janvier 2024, sous réserve de la transmission des pièces de la procédure d’assurance 
qualité actualisées suite à l’habilitation initiale, à échéance du 31/03/2024 : 

la procédure encadrant l'accueil et l'information des usagers ;
la procédure de recueil du consentement, d'anonymisation et de levée d'anonymat ; 
la procédure de réalisation des consultations dans des conditions permettant de recueillir 
un consentement éclairé de l'usager, avec recours à un interprète professionnel si 
nécessaire ;
les modalités de prise en charge médicale en cas d'accident d'exposition à l'infection par le 
VIH et les hépatites virales.
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Article 2

Le CeGIDD sera organisé selon les modalités cibles de mise en œuvre de l’activité décrite dans le 
dossier de demande d’habilitation susvisé. 

Article 3

Conformément à l’article D. 3121-25 du code de la santé publique, le directeur général de l’ARS 
peut mettre en demeure le responsable du CeGIDD lorsqu'il a été constaté de manière 
contradictoire que les modalités de fonctionnement du centre ne permettent plus de répondre aux 
conditions fixées à l'article D. 3121-22. Si cette mise en demeure n'est pas suivie d'effet dans le délai 
imparti, l'habilitation est retirée. 

En cas d'urgence tenant à la sécurité des usagers, l'habilitation peut être suspendue sans délai.

Article 4

Le CeGIDD exercera, à compter de la date d’habilitation mentionnée à l’article 1 du présent arrêté, 
l’ensemble des missions suivantes : 

accueil et information de l’usager ;1)
entretien personnalisé et évaluation de ses facteurs d’exposition ;2)
élaboration avec l’usager de son parcours de santé ;3)
dépistage et/ou examen clinique et biologique de diagnostic réalisé chez l’usager et, le cas 4)
échéant, chez ses partenaires, sous réserve de leur accord ;

conseil personnalisé dans un but de prévention primaire et secondaire et distribution de 5)
matériels de prévention (préservatifs, gels…) ;

prise en charge et suivi d’un accident d’exposition au VIH, au virus de l’hépatite B (VHB) et 6)
au virus de l’hépatite C (VHC), conformément à la réglementation en vigueur sur la 
dispensation des antirétroviraux et des immunoglobulines pour l’hépatite B, ou orientation 
vers une structure autorisée ;

prise en charge médicale de l’usager porteur d’une chlamydiose, d’une gonococcie, d’une 7)
syphilis, ou de toute autre IST ne nécessitant pas une prise en charge spécialisée ;

orientation (voire accompagnement si nécessaire) de l’usager porteur du VIH ou d’une 8)
hépatite virale après confirmation vers une consultation médicale adaptée ;

orientation de l’usager porteur d’une IST compliquée dont le traitement nécessite une prise 9)
en charge spécialisée vers une structure de santé ou un professionnel ayant compétence 
pour la réalisée ;

prise en charge psychologique et sociale de première intention de l’usager ;10)
vaccination contre les virus de l’hépatite B, de l’hépatite A (hors indications pour les 11)
voyageurs) et du papillomavirus selon les recommandations du calendrier vaccinal, et le cas 
échéant les vaccinations recommandées par les autorités sanitaires pour des publics 
cibles ;

réalisation éventuelle d’activités hors les murs en direction des publics cibles pour 12)
l’information, la prévention et le dépistage ;

conseil et expertise auprès des professionnels locaux ; 13)
prise en charge des usagers éligibles à la prophylaxie pré exposition (PrEP), conformément à 14)
l’arrêté du 7 juin 2016 fixant la liste des traitements préventifs assurés par les CeGIDD.  
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Missions dans le domaine de la prévention des autres risques liés à la sexualité dans une approche 
globale de santé sexuelle : 

information et éducation à la sexualité ;1)
information sur la grossesse et orientation pour sa prise en charge ;2)
prévention des grossesses non désirées notamment par la prescription de contraception y 3)
compris la contraception d’urgence et la délivrance de celle-ci dans certaines situations 
d’urgence sanitaire et sociale ; orientation des demandes d’interruption volontaire de 
grossesse vers une structure de santé ou un professionnel compétent ;

prévention et détection des violences sexuelles ou des violences liées à l’orientation sexuelle 4)
et à l’identité de genre, des troubles et dysfonctions sexuels, par la proposition d’une 
orientation vers une prise en charge adéquate. 

Article 5

Conformément à l’article D. 3121-25 du code la santé publique, le CeGIDD porte à la connaissance 
du directeur général de l’ARS toute modification des modalités d'organisation et de 
fonctionnement intervenant postérieurement à son habilitation.

Article 6

Conformément à l’article D. 174-15 du code la sécurité sociale, les dépenses afférentes au CeGIDD 
et listées ci-après sont prises en charge par le fonds d’intervention régional : 

les consultations médicales, paramédicales, de psychologues et d’assistants sociaux (au -
regard du temps d’ouverture du CeGIDD et des arbitrages issus des dialogues de gestion 
annuels) ;
les investigations biologiques ;-
les médicaments nécessaires au traitement ambulatoire des infections sexuellement -
transmissibles, les médicaments contraceptifs indiqués dans la contraception d’urgence ainsi 
que les produits nécessaires aux vaccinations et aux éventuelles réactions indésirables graves;
les dépenses relatives aux activités administratives, d’interprétariat et le cas échéant de -
médiation ;
les dépenses relatives aux interventions de prévention ou de dépistage hors les murs ;-
les dépenses relatives aux activités d’expertise, de formation et le cas échéant aux activités -
de coordination qui lui sont confiées ; 
les dépenses relatives aux consultations pour Prophylaxie Préexposition (PrEP) ;  -
les dépenses relatives aux consultations pour Traitement Post-Exposition (TPE), en particulier -
les examens biologiques spécifiques et la dispensation des traitements. 

Un Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) entre le CHU d’Amiens et l’ARS fixera le 
montant de la subvention FIR et les objectifs à poursuivre par le CeGIDD sur la durée de 
l’habilitation. 

Article 7

Conformément à l’article D. 3121-25 du code de santé publique, le CeGIDD devra fournir au 
directeur général de l'ARS et à Santé Publique France, avant le 31 mars de chaque année, un 
rapport d'activité et de performance portant sur l'année précédente. 

Le défaut de production du rapport pourra entraîner le retrait de l'habilitation par le directeur 
général de l’ARS.

Article 8

Conformément à l’article D. 3121-23-1, le renouvellement de la présente habilitation devra être 
sollicité par le responsable du CHU d’Amiens auprès du directeur général de l’ARS au plus tard six 
mois avant l’échéance de celle-ci.
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Article 9

Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

Article 10

Le directeur du CHU d’Amiens et la directrice de la prévention et de la promotion de la santé de 
l’ARS des Hauts-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté.

Le présent arrêté sera notifié au représentant légal de l’établissement et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région. 

Fait à Lille, le 19 décembre 2023

Pour le directeur général de l’ARS 
et par délégation,
La directrice prévention promotion de la santé

Sylviane STRYNCKX
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du Centre Hospitalier Universitaire d�Amiens  en tant que Centre Gratuit d�Information, de Dépistage et de Diagnostic (CeGIDD) des

infections par les Virus de l�Immunodéficience Humaine et des Hépatites virales et des Infections Sexuellement Transmissibles
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R32-2023-10-13-00025

DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DST-DS-2023-16

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION

REGIONAL APPLICABLE EN 2023

A L�ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE

MENTALE DEPARTEMENTAL DE L�AISNE

(EPSMDA)

N° SIRET : 260 200 340 000 16

APPEL A INITIATIVES DEMOCRATIE EN SANTE

2023
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APPEL A INITIATIVES DEMOCRATIE EN SANTE 2023
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DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DST-DS-2023-20

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION

REGIONAL APPLICABLE EN 2023

AU CENTRE HOSPITALIER LE CATEAU

CAMBRESIS

N° SIRET : 265 906 925 000 10

APPEL A INITIATIVES DEMOCRATIE EN SANTE

2023
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R32-2023-10-13-00027

DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DST-DS-2023-21

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION

REGIONAL APPLICABLE EN 2023

A L�EHPAD LA FRATERNITE DU CENTRE

HOSPITALIER DE ROUBAIX

N° SIRET : 265 906 727 002 67

APPEL A INITIATIVES DEMOCRATIE EN SANTE

2023
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DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DST-DS-2023-23

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION

REGIONAL APPLICABLE EN 2023

AUX PAPILLONS BLANCS DE DUNKERQUE

N° SIRET : 775 622 285 004 08

APPEL A INITIATIVES DEMOCRATIE EN SANTE

2023
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DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DST-DS-2023-25

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION

REGIONAL APPLICABLE EN 2023

A L�UNAPEI DE L�OISE

N° SIRET : 775 629 132 004 39

APPEL A INITIATIVES DEMOCRATIE EN SANTE

2023
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-13-00023 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°DST-DS-2023-25

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2023

A L�UNAPEI DE L�OISE

N° SIRET : 775 629 132 004 39

APPEL A INITIATIVES DEMOCRATIE EN SANTE 2023
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-13-00023 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°DST-DS-2023-25

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2023

A L�UNAPEI DE L�OISE

N° SIRET : 775 629 132 004 39

APPEL A INITIATIVES DEMOCRATIE EN SANTE 2023
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-10-13-00024

DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DST-DS-2023-32

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION

REGIONAL APPLICABLE EN 2023

AU FOYER D�ACCUEIL MEDICALISE (FAM) LA

VILLA NORMANDE (FONDATION HOPALE)

N° SIRET : 775 630 445 00077

APPEL A INITIATIVES DEMOCRATIE EN SANTE

2023

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-13-00024 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°DST-DS-2023-32

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2023

AU FOYER D�ACCUEIL MEDICALISE (FAM) LA VILLA NORMANDE (FONDATION HOPALE)

N° SIRET : 775 630 445 00077

APPEL A INITIATIVES DEMOCRATIE EN SANTE 2023
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-13-00024 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°DST-DS-2023-32

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2023

AU FOYER D�ACCUEIL MEDICALISE (FAM) LA VILLA NORMANDE (FONDATION HOPALE)

N° SIRET : 775 630 445 00077

APPEL A INITIATIVES DEMOCRATIE EN SANTE 2023
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-13-00024 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°DST-DS-2023-32

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2023

AU FOYER D�ACCUEIL MEDICALISE (FAM) LA VILLA NORMANDE (FONDATION HOPALE)

N° SIRET : 775 630 445 00077

APPEL A INITIATIVES DEMOCRATIE EN SANTE 2023
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-10-13-00026

DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DST-DS-2023-34

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION

REGIONAL APPLICABLE EN 2023

A L�ETABLISSEMENT PUBLIC SOCIAL ET

MEDICO-SOCIAL (EPSOMS) 80

N° SIRET : 200 013 217 000 19 

APPEL A INITIATIVES DEMOCRATIE EN SANTE

2023

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-13-00026 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°DST-DS-2023-34

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2023

A L�ETABLISSEMENT PUBLIC SOCIAL ET MEDICO-SOCIAL (EPSOMS) 80

N° SIRET : 200 013 217 000 19 

APPEL A INITIATIVES DEMOCRATIE EN SANTE 2023
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-13-00026 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°DST-DS-2023-34

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2023

A L�ETABLISSEMENT PUBLIC SOCIAL ET MEDICO-SOCIAL (EPSOMS) 80

N° SIRET : 200 013 217 000 19 

APPEL A INITIATIVES DEMOCRATIE EN SANTE 2023
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-13-00026 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°DST-DS-2023-34

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2023

A L�ETABLISSEMENT PUBLIC SOCIAL ET MEDICO-SOCIAL (EPSOMS) 80

N° SIRET : 200 013 217 000 19 

APPEL A INITIATIVES DEMOCRATIE EN SANTE 2023
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-12-08-00038

DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DST-DS-2023-35

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION

REGIONAL APPLICABLE EN 2023

A LA VILLE D�AMIENS

N° SIRET : 218 000 198 000 18

APPEL A INITIATIVES DEMOCRATIE EN SANTE

2023

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-12-08-00038 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°DST-DS-2023-35

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2023

A LA VILLE D�AMIENS

N° SIRET : 218 000 198 000 18

APPEL A INITIATIVES DEMOCRATIE EN SANTE 2023
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-12-08-00038 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°DST-DS-2023-35

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2023

A LA VILLE D�AMIENS

N° SIRET : 218 000 198 000 18

APPEL A INITIATIVES DEMOCRATIE EN SANTE 2023
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-12-08-00038 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°DST-DS-2023-35

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2023

A LA VILLE D�AMIENS

N° SIRET : 218 000 198 000 18

APPEL A INITIATIVES DEMOCRATIE EN SANTE 2023
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-11-07-00047

DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DST-DS-2023-39

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION

REGIONAL APPLICABLE EN 2023

AU GROUPEMENT DE COOPERATION SOCIALE

ET MEDICO-SOCIALE (GCSMS) DU PAYS DE

L�ARTOIS

N° SIRET : 830 837 464 00015

APPEL A INITIATIVES DEMOCRATIE EN SANTE

2023

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-11-07-00047 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°DST-DS-2023-39

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2023

AU GROUPEMENT DE COOPERATION SOCIALE ET MEDICO-SOCIALE (GCSMS) DU PAYS DE L�ARTOIS

N° SIRET : 830 837 464 00015

APPEL A INITIATIVES DEMOCRATIE EN SANTE 2023
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-11-07-00047 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°DST-DS-2023-39

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2023

AU GROUPEMENT DE COOPERATION SOCIALE ET MEDICO-SOCIALE (GCSMS) DU PAYS DE L�ARTOIS

N° SIRET : 830 837 464 00015

APPEL A INITIATIVES DEMOCRATIE EN SANTE 2023
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-11-07-00047 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°DST-DS-2023-39

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2023

AU GROUPEMENT DE COOPERATION SOCIALE ET MEDICO-SOCIALE (GCSMS) DU PAYS DE L�ARTOIS

N° SIRET : 830 837 464 00015

APPEL A INITIATIVES DEMOCRATIE EN SANTE 2023
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-11-07-00043

DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DST-DS-2023-40

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION

REGIONAL APPLICABLE EN 2023

A L�ASSOCIATION DEBOUT LES AINE.E.S

N° SIRET : 910 261 882 00021

APPEL A INITIATIVES DEMOCRATIE EN SANTE

2023

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-11-07-00043 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°DST-DS-2023-40

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2023

A L�ASSOCIATION DEBOUT LES AINE.E.S

N° SIRET : 910 261 882 00021

APPEL A INITIATIVES DEMOCRATIE EN SANTE 2023
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-11-07-00043 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°DST-DS-2023-40

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2023

A L�ASSOCIATION DEBOUT LES AINE.E.S

N° SIRET : 910 261 882 00021

APPEL A INITIATIVES DEMOCRATIE EN SANTE 2023
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-11-07-00043 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°DST-DS-2023-40

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2023

A L�ASSOCIATION DEBOUT LES AINE.E.S

N° SIRET : 910 261 882 00021

APPEL A INITIATIVES DEMOCRATIE EN SANTE 2023
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-11-07-00044

DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DST-DS-2023-41

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION

REGIONAL APPLICABLE EN 2023

A L�ASSOCIATION RENALOO

N° SIRET : 508 606 951 00012

APPEL A INITIATIVES DEMOCRATIE EN SANTE

2023

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-11-07-00044 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°DST-DS-2023-41

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2023

A L�ASSOCIATION RENALOO

N° SIRET : 508 606 951 00012

APPEL A INITIATIVES DEMOCRATIE EN SANTE 2023
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-11-07-00044 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°DST-DS-2023-41

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2023

A L�ASSOCIATION RENALOO

N° SIRET : 508 606 951 00012

APPEL A INITIATIVES DEMOCRATIE EN SANTE 2023
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-11-07-00044 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°DST-DS-2023-41

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2023

A L�ASSOCIATION RENALOO

N° SIRET : 508 606 951 00012

APPEL A INITIATIVES DEMOCRATIE EN SANTE 2023
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-11-07-00046

DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DST-DS-2023-43

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION

REGIONAL APPLICABLE EN 2023

AU GROUPEMENT DE COOPERATION SOCIALE

ET MEDICO-SOCIALE (GCSMS) DU PAYS DE

L�ARTOIS

N° SIRET : 830 837 464 00015

APPEL A INITIATIVES DEMOCRATIE EN SANTE

2023

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-11-07-00046 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°DST-DS-2023-43

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2023

AU GROUPEMENT DE COOPERATION SOCIALE ET MEDICO-SOCIALE (GCSMS) DU PAYS DE L�ARTOIS

N° SIRET : 830 837 464 00015

APPEL A INITIATIVES DEMOCRATIE EN SANTE 2023
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-11-07-00046 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°DST-DS-2023-43

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2023

AU GROUPEMENT DE COOPERATION SOCIALE ET MEDICO-SOCIALE (GCSMS) DU PAYS DE L�ARTOIS

N° SIRET : 830 837 464 00015

APPEL A INITIATIVES DEMOCRATIE EN SANTE 2023
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-11-07-00046 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°DST-DS-2023-43

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2023

AU GROUPEMENT DE COOPERATION SOCIALE ET MEDICO-SOCIALE (GCSMS) DU PAYS DE L�ARTOIS

N° SIRET : 830 837 464 00015

APPEL A INITIATIVES DEMOCRATIE EN SANTE 2023
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-11-07-00045

DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DST-DS-2023-51

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION

REGIONAL APPLICABLE EN 2023

A LA FEDERATION REGIONALE DES

STRUCTURES D�EXERCICE COORDONNE

(FEMAS) HAUTS-DE-FRANCE

N° SIRET : 798 839 494 00019

APPEL A INITIATIVES DEMOCRATIE EN SANTE

2023

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-11-07-00045 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°DST-DS-2023-51

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2023

A LA FEDERATION REGIONALE DES STRUCTURES D�EXERCICE COORDONNE (FEMAS) HAUTS-DE-FRANCE

N° SIRET : 798 839 494 00019

APPEL A INITIATIVES DEMOCRATIE EN SANTE 2023
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-11-07-00045 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°DST-DS-2023-51

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2023

A LA FEDERATION REGIONALE DES STRUCTURES D�EXERCICE COORDONNE (FEMAS) HAUTS-DE-FRANCE

N° SIRET : 798 839 494 00019

APPEL A INITIATIVES DEMOCRATIE EN SANTE 2023
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-11-07-00045 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°DST-DS-2023-51

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2023

A LA FEDERATION REGIONALE DES STRUCTURES D�EXERCICE COORDONNE (FEMAS) HAUTS-DE-FRANCE

N° SIRET : 798 839 494 00019

APPEL A INITIATIVES DEMOCRATIE EN SANTE 2023
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-10-30-00088

DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DST-DS-2023-54

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION

REGIONAL APPLICABLE EN 2023

AU GROUPE HOSPITALIER ARTOIS-TERNOIS

(GHAT)

N° SIRET : 266 209 253 00019

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-30-00088 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°DST-DS-2023-54

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2023

AU GROUPE HOSPITALIER ARTOIS-TERNOIS (GHAT)

N° SIRET : 266 209 253 00019
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-30-00088 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°DST-DS-2023-54

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2023

AU GROUPE HOSPITALIER ARTOIS-TERNOIS (GHAT)

N° SIRET : 266 209 253 00019
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-30-00088 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°DST-DS-2023-54

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2023

AU GROUPE HOSPITALIER ARTOIS-TERNOIS (GHAT)

N° SIRET : 266 209 253 00019
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-10-30-00089

DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT

N°DST-DS-2023-55

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION

REGIONAL APPLICABLE EN 2023

A L�ASSOCIATION POUVOIR D�AGIR 60

N° SIRET : 90400970100015

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-30-00089 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°DST-DS-2023-55

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2023

A L�ASSOCIATION POUVOIR D�AGIR 60

N° SIRET : 90400970100015
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-30-00089 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°DST-DS-2023-55

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2023

A L�ASSOCIATION POUVOIR D�AGIR 60

N° SIRET : 90400970100015

117



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-30-00089 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°DST-DS-2023-55

AU TITRE DU FONDS D�INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2023

A L�ASSOCIATION POUVOIR D�AGIR 60

N° SIRET : 90400970100015
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-09-18-00022

Décision modificative de financement N°

2023-567 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur le Président de l'Association des

Médecins Généraliste de la MMG de

VALENCIENNES.

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-09-18-00022 - Décision modificative de financement N° 2023-567 de

financement FIR au titre de l'année 2023 à Monsieur le Président de l'Association des Médecins Généraliste de la MMG de

VALENCIENNES.

119
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 Le Directeur Général  

  à 

 

Monsieur le Président 

Association des médecins généralistes de la maison

Médicale de garde de Valenciennes

120, Rue Desandrouin

59300 VALENCIENNES

                                                                                                

Objet : Décision modificative N° 2023-567 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 820 474 948 00016.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :

40 524 euros à imputer sur le compte 3.2.1. Maisons Médicales de Garde, au titre du

3ème versement de l’année 2023,

 soit un montant total de 121 570 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de 

l’avenant N° 1 au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 40 524 euros au titre du compte 3.2.1. Maisons Médicales de Garde, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 40 524 euros en Septembre 2023 -

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-09-18-00022 - Décision modificative de financement N° 2023-567 de

financement FIR au titre de l'année 2023 à Monsieur le Président de l'Association des Médecins Généraliste de la MMG de

VALENCIENNES.

120



Page 2 sur 2

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces 

justificatives suivantes : 

pour le paiement de septembre, transmission d’un état récapitulatif des dépenses réalisées du 1er 

janvier au 31 juillet et d’un état prévisionnel du 1er août au 31 décembre de l’année en cours signé 

par le Président ou le Trésorier.

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région. 

Lille, le 18 Septembre 2023

Pour le Directeur général  

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-09-18-00022 - Décision modificative de financement N° 2023-567 de

financement FIR au titre de l'année 2023 à Monsieur le Président de l'Association des Médecins Généraliste de la MMG de

VALENCIENNES.
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-09-18-00024

Décision modificative de financement N°

2023-569 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur le Président de l'Association

Médicale de Garde de CAMBRAI.

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-09-18-00024 - Décision modificative de financement N° 2023-569 de

financement FIR au titre de l'année 2023 à Monsieur le Président de l'Association Médicale de Garde de CAMBRAI. 122
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 Le Directeur Général  

  à 

 

Monsieur le Président 

Association médicale de garde du Cambrésis

Centre Hospitalier

516, Avenue de Paris

59400 CAMBRAI

                                                                                                

Objet : Décision modificative N° 2023-569 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 822 063 699 00018.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :

26 837 euros à imputer sur le compte 3.2.1. Maisons Médicales de Garde, au titre du

3ème versement de l’année 2023,

 soit un montant total de 80 507 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du 

Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 26 837 euros au titre du compte 3.2.1. Maisons Médicales de Garde, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 26 837 euros en Septembre 2023 -

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-09-18-00024 - Décision modificative de financement N° 2023-569 de

financement FIR au titre de l'année 2023 à Monsieur le Président de l'Association Médicale de Garde de CAMBRAI. 123
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces 

justificatives suivantes : 

pour le paiement de septembre, transmission d’un état récapitulatif des dépenses réalisées du 1er 

janvier au 31 juillet et d’un état prévisionnel du 1er août au 31 décembre de l’année en cours signé 

par le Président ou le Trésorier.

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région. 

Lille, le 18 Septembre 2023

Pour le Directeur général  

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-09-18-00024 - Décision modificative de financement N° 2023-569 de

financement FIR au titre de l'année 2023 à Monsieur le Président de l'Association Médicale de Garde de CAMBRAI. 124
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